
 
 

 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

Communiqué de presse 
 

LE TECHNOPÔLE DE SAINTE-CROIX OUVRE SON PÔLE D’EXCELLENCE 
EN MICROSOUDURE   

 

Inauguration du 1er bâtiment du Technopôle de 
Sainte-Croix  

Le premier bâtiment du Technopôle de Sainte-Croix a ouvert ses 
portes officiellement. Inauguré cet après-midi, il est désormais le 
pôle national d’excellence en microsoudure destiné à la recherche, 
au développement, à la production et à la formation. 

Le premier bâtiment a été inauguré par Madame Josiane Aubert, 
Conseillère Nationale et Présidente de la Commission fédérale de la 
science, de l’éducation et de la culture, Madame Anne-Catherine Lyon, 
Conseillère d’Etat, Monsieur Armand Lombard, Président d’honneur de 
GENILEM, et M. Blaise Fattebert, Président de la Fondation du 
Technopôle.  

Le Technopôle de Sainte-Croix débute son développement par 
l’ouverture de son premier bâtiment de 1600 m2, sur les quatre prévus. 
Les surfaces inaugurées sont totalement dédiées à la microsoudure et à 
ses techniques connexes. S’inscrivant dans la stratégie cantonale de 
développement économique, le Technopôle de Sainte-Croix est une 
impulsion nouvelle pour l’économie régionale.    

Le Technopôle de Sainte-Croix devient le pôle d’excellence de la  
microsoudure qui se veut le partenaire privilégié des entreprises privées 
dans ce secteur de pointe. Grâce à son réseau international, il offre ses 
compétences et ses possibilités de collaboration avec les principaux 
instituts qualifiés en Europe et dans le Monde. 

Cette importante journée pour l’économie locale et régionale est le 
résultat d’une collaboration active entre la Commune de Sainte-Croix, 
l’Association du développement du Nord Vaudois, la Haute école 
d’ingénierie et de gestion de l’Etat de Vaud, le Swiss Welding Institute, le 
Centre professionnel du Nord vaudois, le Canton de  Vaud et la 
Confédération. 

Pour de plus amples informations, nous vous invitons à consulter le site 
officiel du Technopôle www.technopole1450.ch et le numéro « 00 » de la 
newsletter qui est annexée au présent communiqué.  

Direction du Technopôle de Sainte-Croix 

 

Sainte-Croix, le 4 décembre 2009  

 
Informations complémentaires :  
Michel Staffoni, Direction du Technopôle, 079.425.60.14  
 

EMBARGO AU 4 DECEMBRE 17H 



 
 


